
 

 

 

NOTICE EXPLICATIVE POUR CERFA 14798*01 

(en deux exemplaires en couleur) 
 

 

1. Dans quel cas, remplir une demande d’autorisation préalable : 

 
 Dispositifs soumis Dispositifs exclus 

 

 
Les 

dispositifs de 

publicité 

Publicité lumineuse (y compris numérique), à 

l'exclusion de celle supportant des affiches éclairées 

par projection ou par transparence 

 
 

Publicités non lumineuses y compris de celles 

supportant des affiches éclairées par projection ou 

transparence 
Les emplacements de bâches comportant de la 
publicité (chantier et autres) 

Dispositifs de dimensions exceptionnelles 

  

 

 

 

Les 

enseignes 

définitives 

Installées "dans le cadre d'un Règlement Local de 

Publicité " (RLP) 

 

La Ville du Pradet dispose d'un RLP : Toutes les 

nouvelles, modifications ou remplacements 

d'enseignes sont soumises à une autorisation de la 

Mairie 

 

 

 

 

 

X 

Implantées sur les immeubles et dans les lieux 

mentionnés aux articles L.581-4 et L.581-8 

A faisceau de rayonnement laser 

  

Les 

enseignes 

temporaires 

Installées sur un immeuble ou dans un lieu 
mentionné à l'article L.581-4 

Enseignes temporaires hors immeuble ou lieu 
mentionné à l'article L.581-4 

Scellées au sol ou installées sur le sol dans un lieu 
mentionné à l'article L.581-8 

Enseignes temporaires au sol hors lieu mentionné 
à l'article L.581-8 

 

2. Définition d’une enseigne : 

 

Article R. 581-3 du Code de l’Environnement : Constitue une enseigne toute inscription, forme ou 

image apposée sur une immeuble* et relative à une activité qui s’y exerce. 

*Désigne le bâtiment mais aussi le terrain sur lequel peut être implanté un bâtiment. 

 

 



3. Les différents points du document cerfa : 
 

- Le point 1 : Identité du pétitionnaire 

- Le point 2 : coordonnées 

- Le point 3 : localisation du dispositif 

- Les points 4 à 9 : selon la nature du dispositif : 

• Partie 4 : enseignes 

• Partie 5 : dispositifs lumineux autres que ceux supportés par du mobilier urbain, 

dispositifs lumineux de micro affichage ou dispositifs accueillant des affiches 

éclairées par projection ou par transparence. 

• Partie 6 : dispositifs lumineux de mobilier urbain 

• Partie 7 : dispositifs lumineux de micro-affichage 

• Partie 8 : bâches accueillant de la publicité 

• Partie 9 : dispositifs temporaires de dimension exceptionnelle. 

- Le point 10 : certifiant exactes les mentions figurant dans le formulaire 

 

4. Remplir le cerfa : 
 
 

  Un document Cerfa peut contenir jusqu’à 3 enseignes. Remplir autant de cerfa qu’il y a d’enseignes 
 

 
 



5. Annexes demandées pour les enseignes : 

 
 

 

AP 1 : Vue aérienne : google map + plan cadastral. 

AP 2 : Pour les enseignes en façade : vue de face de la façade commerciale avec les dimensions des 

limites de propriétés de la façade : Hauteur x Largeur = X m². 

Pour les enseignes scellées au sol : plan de dessus en indiquant la distance du panneau par rapport aux 

limites de propriétés de la parcelle. 

AP 3 : Pour chaque enseigne, il est nécessaire de fournir une représentation graphique de chacune cotée 

en 3 dimensions. Sur chaque croquis devra être repris le numéro de l’enseigne mentionnée au point 4 de 

la demande (enseigne 4.1, enseigne 4.2…). 

AP 5 : Photo de l’établissement dans son environnement (quartier). 

AP 6 : Vue de face de l’établissement avec et sans enseignes. 

AP 7 : note explicative : matériaux, couleurs. 
 


